
 

 

Les textes de loi du code de la route : 

 

Article R316-1 : (extrait) 

Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit 

être construit ou équipé de telle manière que le champ de visibilité du conducteur, vers l’avant, vers 

la droite et vers la gauche soit suffisant pour que celui-ci puisse conduire avec sûreté. 

 

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est 

puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 

 

Article R316-3 : (extrait) 

 

Les vitres du pare-brise et les vitres avant doivent en outre avoir une transparence suffisante, ne 

provoquer aucune déformation notable des objets vus par transparence ni aucune modification 

notable des couleurs. 


